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       Les festivités de fin d’année sont   

terminées, en espérant qu’elles vous 

aient apporté à tous un 

peu de douceur. 

AU MENU  de votre 

gazette, suggestions, 

assortiments d’informations, avec un 

zeste de bonne humeur, afin 

d’éveiller vos papilles curieuses. 

Mettons nous en appétit avec : 

   

 

 

 

Parmi les DÉLIBÉRATIONS 

approuvées lors du conseil municipal 

du  12 décembre (voir affichage) : 

 Création de 2 nouveaux postes 

d’adjoints : 

Mr Jean-Pierre Oudenot est élu 3ème 

adjoint, délégué à l’urbanisme. 

Mlle Anaïs Desmazières est élue 4ème 

adjointe, déléguée à la cohésion 

sociale. 

 Mise en place des astreintes du 

personnel technique du 

15/12/14 au 08/03/15 afin de 

répondre aux nécessités urgentes 

de service pendant la saison 

hivernale. 

 

 Reconduction de la convention 

fourrière avec le Refuge du 

Mordant sis à Villey-St-Etienne 

pour un montant de 299 € TTC. 

MOT de votre Maire 

Viternoises, Viternois, 

L'année de transition 2014 vient de s'achever, je tiens à 

vous remercier pour la confiance que vous nous avez 

accordée. 

Passée la période post-électorale, parfois remplie 

d'émotions, nous devons tous faire l'effort de 

communiquer, d'échanger, de partager dans le but 

commun de "vivre ensemble" parce que nous faisons 

partie de la même communauté. N'ayez aucun doute 

sur ma volonté à rapprocher les personnes même si la 

nature humaine offre un panel très large. 

Pour l'année écoulée, retenons une gestion rigoureuse 

de nos finances, le bon déroulement de la première 

moitié des travaux de la rue Jeandidier Brigeot, la 

réfection de la façade en bois de l'école, la reprise en 

main de la révision de notre Plan Local d'Urbanisme et 

le tissage important des relations avec la CCMM. 

En effet l'intercommunalité intègre de plus en plus de 

compétences et la tendance est à l'accélération. 

Beaucoup de sujets concernant Viterne étant discutés à 

l'extérieur, en plus de mon mandat de délégué 

communautaire j'ai souhaité participer au Conseil 

d'Administration de la Covalom et de la Cofor. 

Pour l'année à venir, en nous appuyant sur l'excellente 

compétence de l'équipe et dans un contexte économique 

difficile, nos projets en quelques points sont le 

lancement de notre site internet vers le printemps, la 

finalisation des travaux de la rue Jeandidier Brigeot, la 

planification des travaux des accotements des chemins 

communaux, la  finalisation de notre PLU, le 

renforcement de l'action sociale à travers notre CCAS, 

et la création d’un comité embellissement. 

Puisse cette nouvelle année vous apporter le succès 

dans vos projets individuels et une vie harmonieuse 

avec vos proches, les Viternoises et Viternois. 

Amitiés et dévotion.                                 Ismail Tahtaci. 

 

EVENTAIL 

D’INFORMATIONS  

MUNICIPALES 
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 Fixation du programme de marquage des coupes de bois au titre de l’année 2015  avec les parcelles 

n° 14 i - 15 i – 16 – 17 – 18 – 19 – 42 t – 5 – 6 – 61 – 62 t – 64 t – 7 i  (i = irrégulier et  t = tempête) 

!  Samedi 31 janvier  – distribution des billets d’affouages – à 14H30 – salle de la Mairie.  

Le tirage au sort des parts de bois de chauffage -commençant par la lettre N - aura 

lieu en présence des inscrits ou leurs représentants, indispensable pour la signature 

des contrats d’exploitation.  

Pensez à régler la taxe affouagère.        

 

 Ajout d’un avenant concernant le préau de Viterne stipulant : 

o la location de celui-ci de 8H00 à 9H00 et de 12H00 à 13H00 pour la somme de 30€/jour les 

jours calendaires de la saison de chasse 2014/2015. 

o la mise en place d’un forfait de 4€ pour la location d’1 table et 2 bancs, dans le cas seulement 

d’un usage à titre commercial.    

EN COULISSES  

 Ont suivi des formations :  
Cyril et Damien, employés communaux - CACES (R372 catégorie 8) - conduite du tracteur communal. 

Mr Mauroy – Fiscalité directe des ménages – ADM 54. 

Mr Tahtaci, Mr Oudenot et Mr Guardiola – 1er module urbanisme – CCMM. 

 Ont participé à des réunions externes : 

Mr Oudenot – Programme Local de l’Habitat + Commission Habitat + Plan Local d’Urbanisme de 

Viterne – CCMM. 

Mr Jeandel et Mr Oudenot – Travaux forêt 2015 – ONF. 

Mr Mauroy – Rencontre « 36 000  pour le tri » sur la thématique Ecole et Famille – ADM 54 

et bien d’autres encore …      

 Concernant nos finances, notre municipalité est très attentive à sa situation budgétaire. Nous 

devons préparer l’avenir tout en facilitant le présent et en adaptant notre action au quotidien. 

Nous avons changé d’opérateur téléphonique et contracté avec Bouygues Telecom un service plus 

complet, alliant prix et qualité et permettant une économie supérieure à 25% l’an. 

Nous nous sommes dotés de portables pour l’école (sorties scolaires),  la salle polyvalente,  le préau 

et terrain de foot (numéros disponibles à la mairie). 

Soucieux de rationaliser nos dépenses, nous travaillons également sur l’optimisation de nos achats de 

consommables afin de limiter le nombre de fournisseurs, ainsi que sur la réduction de la 

consommation de fuel des bâtiments communaux et de l’eau. 

 Réunion de coordination de l’équipe municipale tous les 1er mercredis du mois à 18H00. 

 Réunions groupe de travail site internet élus/habitants les 08 octobre, 12 et 26 Novembre. 

 Démission des conseillers municipaux Mr Sébastien Ambiehl et Mr Vincent Guardiola. 

 Logements communaux à louer (se renseigner en mairie) : 

 Type F3 - 8 rue de la Mairie (ancien presbytère) – 1er étage – 80 m2 – 2 chambres + cuisine + 

séjour - loyer 557 € - libre le 01/02/2015. 
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 Type F4 -17 rue de la Mairie (ancienne école) – 1er étage – 100 m2 – 3 chambres + cuisine + 

séjour – loyer 657 € libre le 01/03/2015. 

 

ON VOTE !  

 

 Dimanche 1er février 2015, à l’initiative du Conseil Régional, consultation publique des électeurs 

lorrains portant sur la réalisation d’une gare d’interconnexion TGV-TER à Vandières, reliant la Ligne 

Vitesse Est Européen au réseau TER régional. Ouverture du bureau de vote de Viterne (salle mairie) 

de 8H00  à 18H00. 

 Elections départementales (ex-cantonales) dimanche 22 mars 2015 pour le premier tour et 

dimanche 29 mars 2015 pour le second tour pour notre canton de Meine au Saintois élargi à 98 

communes selon le nouveau découpage territorial de Meurthe-et-Moselle. 

Ces élections permettront de renouveler l’intégralité des conseillers départementaux (au lieu de la 

moitié) et verront par ailleurs un nouveau mode de scrutin avec l’élection des conseillers 

départementaux au scrutin majoritaire binominal (femme-homme) à deux tours, et pour un mandat 

de 6 ans (au lieu de 3). 

 Elections régionales en décembre 2015, organisées selon la nouvelle carte des régions définie par la 

loi relative à la délimitation des régions adoptée définitivement par le Parlement.   

 

ETAT CIVIL 2014 

Ils sont arrivés …          

Camille Pierre Claude GRAND né le 25 avril 

Achille AMBIEHL-THOUVENIN né le 13 mai      

Simon Gabriel Joël MARCHAND né le 29 juillet 

Garance PERRIN née le 11 août 

Célian Xavier Philippe CORRE né le 13 août 

Mathys Jean-Luc Christian GRANDBARBE né le 21 juillet 

Timéo Gérald Alain LEFEVRE-FLORENTIN né le 13 novembre 

Jade Shelly LEVEQUE née le 14 novembre 

Louis BELLEAU né le 10 décembre 

 

    

Pas de célébration de mariage 

                          

         Ils nous ont quittés …  

Martine Renée Marguerite BOYAT épouse HOËLT le 06 février 

Alfred Raoul BOUCHER le 14 février 

Daniel André WEIS le 23 mars 

        Simone Madeleine Jacqueline ROYER veuve RENARD le 20 avril 

Eliane Nicole Camille CLAUDY épouse LAURENT le 03 juillet 

Michel Georges Jean NACHTEGAEL le 03 novembre 

Marie-José KATGELY veuve NACHTEGAEL le 22 décembre 



                         

                                                                                                                                            

4 

 

 

Mr le Maire présente ses excuses quant à l’organisation 

précipitée de cet évènement.  

« On apprend en faisant. Pour les prochaines 

cérémonies, tous les habitants sont d’ores et déjà 

invités. »    Ismail Tahtaci.  

LES VŒUX DU MAIRE  

Mr le Maire a souhaité la bonne année et offert le pot de l’amitié lors d’une cérémonie traditionnelle 
organisée le 09 janvier. 

A cette occasion, pour l’année 2014 ont été félicités et récompensés les lauréats suivants :  

 pour les maisons fleuries :    

Mr et Mme MOSCATELLI François – Place du Général Leclerc 

Mr et Mme JARNY Michel – 56 rue Jeandidier Brigeot 

Mr et Mme MICHEL Bertrand – 6 rue Léon Blum 

Mr et Mme LANOY Yvon – 2 rue des Jardins 

        Mr et Mme FONTAINE Christophe – 29 rue de la République  

Mr et Mme SIGRONDE Claude – 16 rue Boileau 

Mr et Mme FAGOT Patrick – 13 rue de la Mairie 

Mr et Mme LAINE-MAYON – 7ter rue de Thuilley 

Mme ENGEL et Mr MISER – 27 rue Léon Blum 

Mr et Mme BECHAMP Patrick – 3 rue Nicolas Chenin 

 pour les enfants diplômés (jusqu’au baccalauréat) : 

Baccalauréat général : Clara LOUIS - Vincent LUMANN – Mailys MALGRAS -Victoria RESSMER 

Baccalauréat technologique : Gautier MILLET - Damien MONESTIER 

Baccalauréat professionnel : Allan LESSINGER 

Brevet d’études professionnelles : Jonathan BOULHAUT 

Certificat d’aptitude professionnelle : Aurélie JAMIS 

Certificat de formation générale : Justine ABRAHAM 

Brevet des collèges : Elodie FAGOT – Thibaud FONTAINE - Louis GILLES – Mathieu 

MONESTIER – Manon MOUGENOT - Canelle POULIQUEN –Valentin TAHTACI 

 

Ont été honorés  

 les donneurs de sang :   

Mme Justine FLORENTIN – 22 rue Burnot 

Mr Mickael CADOR – 6 place Général Leclerc 

Mme Christine SIGRONDE – 20 rue Jeandidier Brigeot 

La                                       a également été souhaitée aux  

 nouveaux habitants : 

Mme Isabelle KELLER  et Mr Rémi SALMON – 16 bis rue Jeandidier Brigeot 

Mr Florian BAILLOT – 10 rue de Thuilley 

Mme Amélie et Mr John JESPERIER – 3 rue Julien Joly   

Mr Adrian ROUYER – 27 rue Burnot 
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Ce qui porte la population légale de Viterne au 01 janvier 2015 à 735 habitants – 725 pour la population 

municipale + 10 pour les personnes ayant conservé une résidence dans la commune (source INSEE). 

 

 

 

 

  

RUE JEANDIDIER BRIGEOT 

Avancement des travaux : 

Réseau « Eau potable »  terminé : basculement sur le nouveau réseau effectué mercredi 5 novembre. 

Réseau « Eaux pluviales » : collecteur principal vers sud-est (Place du Jet d’eau) posé, collecteur principal 

vers nord-ouest réalisé à 30%, y compris ouvrage de raccordement sur ruisseau. 

Suite : 

Réseau « Eaux pluviales » : fin de pose du collecteur principal nord-ouest et raccordements des descentes 

d’eaux pluviales particulières, 

Les travaux de voirie (caniveaux, trottoirs et chaussée) suivront. 

Fin générale des travaux aux alentours d’avril selon météo. 

La collaboration est de mise avec les entreprises et les travaux réalisés sont de bonne qualité. 

Nos remerciements aux riverains qui offrent le « ptit café » aux ouvriers sur place.   

 

PLANCHER SALLE COMMUNALE 1ER ÉTAGE MAIRIE 

Suite au passage commission de sécurité (SDIS) des 02/02/2010 et 25/10/2010 et de son rapport en 

date du 25/10/2010,  il a été demandé à la commune de faire faire une étude de solidité du plancher de 

la salle du 1er étage de la mairie pour déterminer le nombre maximum de personne simultanément 

admissible. Ce diagnostic a été réalisé ce 13 janvier, dans l’attente des conclusions du Bureau de 

Contrôle. 

DÉGRADATIONS DES CHEMINS COMMUNAUX 

Dans un 1er temps, la Commission Travaux et les employés municipaux préparent le traitement des 

raccordements des chemins communaux sur voiries (rue Nicolas Chenin, Planier/rue des Jardins, Grosse 

Côte/rue Brigeot, rue des Hautes Ruelles) pour éviter les ruissellements conséquents lors d’orages ou 

pluies fortes, ainsi que les ravinements des chemins et les apports de « calcaire » sur les voiries. 

TALUS STATION D’ÉPURATION 

Des travaux de reprise et de stabilisation du talus entre la station d’épuration et le chemin d’exploitation 

sus-jacent vont être engagés par la CCMM. L’Association Foncière et la Commission Travaux de la 

commune ont exigé que le chemin d’exploitation soit aussi reprofilé à cette occasion, le devers actuel 

provenant de l’affaissement du talus. Les représentants de la CCMM ont, à priori, accepté ce principe 

lors de la réunion du 14 janvier, à charge de l’AF la gestion des eaux de ruissellement intéressant le 

chemin d’exploitation. 

PALETTE DE 

TRAVAUX DANS 

LA COMMUNE 
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              par votre 

                  

 Réunions de concertation du CCAS les 15/10 – 20/11 – 10/12 – 08/01.        
Conseils d’Administration les 18/12 et 28/01. 

 

 Réunion CCMM Cohésion Sociale le 15/12 - Mlle Desmazières, Mme Genin et Mme Malo. 
 

 Formation UDAF 54 à la politique familiale le 22/11 -  Mme Clément et Mme Génin. 

 

 Goûter des Ainés (de + de 70 ans, domiciliés à Viterne) le 13 décembre 2014 de 14H00 à 17H00. 

De belles tables décorées dans les tons de Noël attendaient les 49 convives ayant répondu à notre 

invitation. Gourmandises, friandises et boissons ont été servies par les membres du CCAS dans une 

ambiance festive avec animation musicale - tour de chant et accordéon – et quelques pas de danses de 

nos invités. Un grand merci pour votre participation.      

A cette occasion, nous avons remis avec plaisir à chacun le traditionnel colis de Noël élaboré cette 

année avec des produits lorrains de qualité.      

Les absents n’ont pas été oubliés et des livraisons personnalisées ont été réalisées à la demande à 

domicile, ainsi qu’en maisons de retraites et hôpitaux. 

Quelques colis sont encore à récupérer en mairie -  dernier délai vendredi 27 février ! 

 Entre autres missions, il nous tient également à cœur de contribuer au bien vieillir des habitants : 
 

o Mobilisation pour nos séniors à travers des ateliers « Equilibre » et « Conduire en toute 

sécurité» organisés par la CCMM.  

o Aide aux personnes isolées et/ou âgées pour vos démarches administratives, pour des petits 

dépannages ou pour vos courses. Nous proposons des solutions aux soucis du quotidien et 

vous accompagnons vers les services compétents. 

o Participation des jeunes de Viterne encadrés par les animateurs de la CCMM pour la 

cueillette des fruits de saison de vos arbres fruitiers en saison estivale. 

o Démarchage à domicile et téléphonique. Prudence ! Les personnes âgées sont la cible 

privilégiée des démarcheurs en tout genre. N’oubliez pas que vous disposez d’un délai de 

rétractation de 7 jours à compter de la signature d’un contrat. En cas de doute, n’hésitez 

surtout pas à contacter la Mairie et/ou le CCAS. 

o Possibilité de faire appel aux bus T’MM en semaine pour les personnes à mobilité réduite et 

les + de 70 ans, sur réservation préalable par tél au 03 83 26 45 00 (trajets quotidiens, 

courses, rendez-vous médicaux …). 

 

 Organisation d’un spectacle pour les séniors au centre culturel Jean l’Hôte de Neuves-Maisons –

dimanche 01 mars à 15H00 pour assister au concert de la chanteuse Isabelle Aubret – tarif  5 € - 

transport en commun depuis Viterne - inscriptions par tél au 03 83 47 59 57 ou auprès du CCAS. 

 

COCKTAIL DE 

NOUVELLES  



                         

                                                                                                                                            

7 

 

 

 Pour rappel, prochaines commandes de fuel en avril et septembre. 

 

 

     

 

 

 

 

  

 Aide à l’habitat  pour le 1er semestre 2015 - Permanences au siège de la CCMM et sans rendez-vous 

les vendredis 23 janvier – 20 février -20 mars – 17 avril – 22 mai – 19 juin / de 10H00 à 12H00. 

Aides financières et accompagnement technique pour l’isolation technique, le ravalement de façade, 

les énergies renouvelables, l’amélioration énergétique, l’adaptation du logement pour les personnes 

âgées ou handicapées, la lutte contre l’habitat dégradé ou insalubre et la transformation d’usage. 

Contact : Alexandre BADIER au 03 83 26 45 00 ou abadier@cc-mosellemadon.fr 

 Planning balayage des rues de Viterne par la CCMM pour le 1er semestre 2015 (pensez à déplacer 

vos véhicules) les lundi 9 février – mardi 10 mars – jeudi 9 avril – jeudi 7 mai – mardi 9 juin.  

 

 Tarifs des concessions du cimetière communal de Viterne : 

Cimetière 30 ans simple 80€ - 30 ans double 160€ - 50 ans simple 200€ - 50 ans double 400€ 

Colombarium 30 ans 250€ - Jardin du Souvenir 50€. 

 

 Calendrier 2015 de la CCMM - ordures ménagères et emballages recyclables : 

Ramassage des poubelles noires tous les lundis matin (pour rappel plage horaire avancée à partir de 

05H00 suite aux travaux rue Jeandidier Brigeot). Les sortir la veille après 19H00, et veiller ensuite à 

les rentrer. 

Collecte des sacs jaunes tous les vendredis semaines impaires soit les 30 janvier, 13 et 27 février, 13 

et 27 mars, 10 et 24 avril, 08 et 22 mai, 05 et 19 juin, 03, 17 et 31 juillet, 14 et 28 août, 11 et 25 

septembre, 09 et 23 octobre, 06 et 20 novembre, 04 et 18 décembre. 

Avec de nouvelles règles de rattrapage depuis janvier 2015 pour les jours fériés :    

- si jour férié lundi ou mardi, rattrapage le vendredi de la semaine précédente, 

- si jour férié  mercredi ou jeudi, rattrapage le vendredi qui suit, 

- si jour férié vendredi, rattrapage le lundi qui suit. 

 Déchèterie de Neuves-Maisons : 

o Horaires d’hiver jusqu’au 31 mars : 

Du lundi au vendredi de 13H30 à 18H00, le samedi de 09H00 à 12H00 puis de 13H30 à 18H00, 

le dimanche de 09H00 à 12H00. Fermeture les jours fériés. 

RIBAMBELLE 

D’INFORMATIONS 

PRATIQUES  

mailto:abadier@cc-mosellemadon.fr
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o Les déchets verts que vous déposez dans les bennes dédiées sont compostés et redistribués sous 

forme d’engrais pour vos plantations. Une distribution de compost est prévue samedi 28 mars de 

09H00 à 15H00, au parc d’industrie Moselle rive gauche. 

 

 Vous pouvez déposer en mairie vos piles et cartouches d’encre. 
 

 Info Télé-Club ! Suite aux réparations effectuées, TV Mirabelle est à nouveau disponible sur le canal 

33. 
 

 Messes à Viterne dimanche 22 février et dimanche 22 mars à 11H00. 

« Il ne faut pas tant regarder ce que l’on mange que celui avec lequel on mange »  

 

 

  

 

 La circulation de tous véhicules, automobiles, motocyclettes, cyclomoteurs est interdite rue de la 

Mairie à proximité de notre école Les Alisiers de 08H15 à 08H45 – de 11H15 à 12H00 – de 13H15 

à 13H45 et de 15H15 à 16H45 du lundi au vendredi en période scolaire, sur la section délimitée par 

des panneaux depuis le 15 décembre 2014 (sauf propriétaires riverains, usagers de garages et 

véhicules de service et de sécurité).Arrêté du Maire 49/2014. 

Un rappel aux parents des enfants scolarisés a été fait via leur carnet de liaison.  

! En cas de non-respect Mr le Maire fera appel aux autorités compétentes. 

 Veillez à respecter la vitesse limitée à  dans notre village, dès l’entrée et jusqu’à la sortie. 

 

 

 A partir du 8 mars 2015, l’installation d’un détecteur autonome avertisseur de fumée (DAAF), au 

moins, dans chaque foyer sera obligatoire. Destinés à alerter les dormeurs si un incendie se déclenche 

la nuit, ils doivent être parfaitement fiables. En plus du marquage CE obligatoire, ils doivent être 

certifiés NF DAAF et arborer la norme EN 14 604.  

Gare aux détecteurs non conformes. Renseignez-vous en mairie par précaution. 

Et n’oubliez pas d’envoyer l’attestation d’achat à votre assurance habitation. 

 

 Les intoxications au monoxyde de carbone concernent tout le monde … les bons gestes de  

prévention aussi.  

Il est très difficile à détecter car il est inodore, invisible et non irritant. Maux de tête, nausées, 

malaises et vomissements peuvent être le signe de sa présence dans votre logement. 

FARANDOLE DE 

RECOMMANDATIONS 

http://www.google.fr/url?url=http://www.leboutte.be/catalogue_fr_batiment_signalisation_panneaux_rond_panneau-vitesse-limitee-40km-h.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=WS6xVK-SFsqvU6GNg4AC&ved=0CBYQ9QEwAA&usg=AFQjCNHRqe4wFHAAnzNwDFXzOW58i5pkvg
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La prévention passe par l’entretien régulier des appareils à combustion et conduits de fumée et une 

bonne ventilation. 

 

 Il est encore temps, la campagne de vaccination contre la grippe saisonnière se poursuit jusqu’au 

31 janvier. Le vaccin est le moyen le plus efficace pour protéger les personnes fragiles. 

 

 Coupez le moteur de votre voiture plutôt que de le laisser tourner à l’arrêt, devant la boulangerie ou 

le café. Ce sont une dépense de carburant et un rejet de polluants et de gaz à effet de serre inutiles. 

 

 Stop à la publicité ! 

Afin de réduire l’impact environnemental des imprimés publicitaires que vous recevez 

quotidiennement dans votre boîte aux lettres, nous vous invitons à retirer en mairie des autocollants 

stop pub. 

 

 

                                               pour la jeunesse 

 

En plus des animations culinaires ponctuelles qui rythment le village - crêpes party, ateliers chocolat, 

opération « Tous à table » inspiré de l’émission TV « Un dîner presque parfait » et bien d’autres -  il est 

prévu en collaboration avec la CCMM et ses animateurs (tél 06 14 10 40 17 ou 06 16 84 76 95 / mail : 

ados//cc-mosellemadon.fr / facebook : anim ados) : 

 

 des accueils jeunes toutes les semaines (sauf vacances scolaires et jours fériés), destinés aux ados de 

15 à 18 ans les vendredis de 20H00 à 22h00 et aux pré-ados de 11 à 14 ans de 17h30 à 19h30  les 

mardis, à la salle ados (1er étage de la mairie). 

C'est un lieu de parole et d’écoute pour se retrouver, se divertir, faire ses devoirs … et également 

l’occasion de mener des projets collectifs. 

 

 pendant les vacances scolaires, des programmes d'activités sont proposés en collaboration avec les 

élus municipaux afin de proposer des chantiers éducatifs le matin, contre une sortie l'après-midi. 

Tarif 1€ l'activité et 4€ pour une semaine entière (sauf chantiers avec sorties gratuites). 

 

 une collecte de denrées alimentaires au profit des Restos du cœur par les ados de Viterne qui 

font appel à votre générosité - salle d’accueil jeunes 1er étage mairie - mercredi 11 février  de 10H00 à 

12H00. 

 

 

TOURBILLON 

D’ACTIVITÉS  
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                 avec les Associations de Viterne 

   

 

 Dimanche 25 janvier 14H30/17H00 - après-midi jeux avec la ludothèque de la Filoche pour petits et 

grands - goûter offert – salle communale – Familles Rurales. 

 

 Dimanche 22 février – concours de belote – Union Familiale. 

 

 Dimanche 8 mars 10H00/18H00 - évènement !  

A l’initiative de Familles Rurales - l’Union Familiale – l’Amicale des Anciens – l’Association des 

Anciens Pompiers et l'Union Sportive Viterne et Madon – exposition  « Les talents cachés »  des 

habitants de Viterne - peintures, sculptures, collections et ouvrages – salle polyvalente. 

Musiciens et artistes sont aussi conviés afin de partager leurs talents.  

Compléter le bulletin distribué dans vos boîtes à lettres, et le déposer aux adresses indiquées avant le 

31 janvier - Renseignements par tél au 03 83 52 90 76. 

 

 Dimanche 15 mars – loto avec de nombreux lots à gagner – s’inscrire par tél au  03 83 52 76 28 - 

Amicale des Anciens Pompiers. 

 

 Vendredi 20 mars 20H30 - assemblée générale - salle de l’ancienne poste – Familles Rurales. 

 

 Samedi 21 mars 10H30 – rencontre conviviale  «  Lectures coup de cœur  » où chacun partage son 

livre préféré autour d'un café – bibliothèque de Viterne - Familles Rurales avec La Filoche. 

 

 Samedi 4 avril 11H00 - chasse aux oeufs – au stade – Familles Rurales. 

 

 Samedi 11 avril 14H00 - information "Jardiner sans pesticides" avec Jean-Claude Albrecht de 

l'Association pour la Culture Biodynamique d'Alsace et de Lorraine - salle de l'ancienne poste - 

Familles Rurales. 

 

 Dimanche 19 avril – cross – Union Familiale + US Viterne et Madon. 

 

« L’horloge est une belle invention pour rappeler l’heure des repas » 

 

 

BOUQUET 

D’ANIMATIONS 
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                                                de spécialités italiennes  

 

Régalez-vous avec nos commerçants itinérants Place du Jet d’Eau : 

 

 Pizza Nostra, ses pizzas au feu de bois à base de produits frais, ses recettes de bruschettas et 

lasagnes - les samedis à Viterne de 17H30 à 21H30 – Tél 06 70 75 29 37. 

 

 L’Ile aux Paninis, véritables paninis et autres spécialités siciliennes tels que préparés à l’origine -  les 

mercredis soirs à Viterne de 18H30 à 21H30 – Tél 06 09 35 39 94. 

 

 

 

Et toujours  

      

 

      

 Votre « Café du Jet d’Eau »  - Tél 09 79 60 85 55  

ouvert : du lundi au vendredi de 07H30 à 22H00 

                   samedi de 09H00 à 22H30 

                   dimanche de 09H00 à 19H00  

      Nouveau ! Petite restauration sur place ou à emporter, midi et soir. 

Au programme : samedi 31 janvier soirée bourguignonne – samedi 14 février soirée St Valentin     

mardi 17 février soirée Chandeleur. 

 

 

 Votre boulangerie artisanale « Au fournil de Viterne »  – Tél 03 83 52 74 67 

Ouverte : en semaine de 06H15 à 12H30 (fermeture jeudi) 

                samedi, dimanche et jours fériés de 07H00 à 12H30     

!  Nos remerciements gourmands pour son savoir-faire lors du Goûter des Ainés de Viterne.  

 

 

  

A quel ancien métier artisanal exercé à Viterne font 

référence 

le « renard » et le « chevrier » ? 

 

MÉLI-MÉLO 

A VOTRE 

SERVICE 

? 
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Il s'agit du portrait du Docteur François BOILEAU. 

 

 

Né à Viterne en 1786 et mort en 1850. Formé à l'hôpital militaire de Nancy dont il sort aide major, il 

devient chirurgien major dans l'artillerie de la garde en 1809. Il participe aux campagnes de la grande 

armée en 1806, de Prusse et de Pologne en 1807, d'Allemagne en 1809, d'Espagne en 1810, de Russie en 

1812, de Saxe en 1813 et France en 1814. Il est nommé chevalier de la légion d'honneur en 1812. Il est 

membre du conseil municipal à Viterne. 

Ce tableau (peinture à l'huile) a été réalisé en 1812 lors de sa nomination à la Légion d'honneur. La 

toile avec son cadre en bois et plâtre doré est exposée et visible à la Mairie de Viterne. 

D'où notre fameuse rue du Docteur Boileau, à fouler désormais avec tout le respect qui s'impose ... 

 

Il est maintenant temps de plier votre … gazette hivernale et de passer aux vraies recettes 

de saison tels soupes de légumes réconfortantes, plats mijotés et gratinés. 

 

Notre bulletin municipal trimestriel se veut le reflet de la vie de notre village. 

Chers habitants, associations, clubs, commerces, artisans, agriculteurs … petits et grands, 

n’hésitez pas à y apporter votre grain de sel et à nous faire part de toutes actualités et anecdotes,  

 à partager bien amicalement avec tous. 

 

Prenez la parole concernant l’action municipale ! 

Nous vous proposons d’inclure dans notre prochaine Gazette la rubrique suivante, 

« alimentée » par vos soins. 

 

  J’aime - J’aime pas 

 

 

Mairie de Viterne – 2 rue de la Mairie – 54123 Viterne - Tél 03 83 52 75 27 

mairieviterne@wanadoo.fr 

Accueil  lundi et mardi de 17H00 à 18H00 – jeudi de 17H00 à 19H00 

vendredi de 11H00 à 12H00. 

Directeur de publication  Ismail Tahtaci  -  Rédaction et conception  Nathalie Lemoine. 

Avec la collaboration des élus des commissions municipales Travaux – Finances – Forêt – Jeunesse - du 

CCAS et du secrétariat. 

 

Impression par nos soins – Merci de ne pas jeter sur la voie publique. 

RÉPONSE 

GAZETTE N° 03 
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